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Monsieur Néstor Reverol 

Ministre du Pouvoir populaire pour les Relations intérieures, la Justice et la Paix 

Esquina Platanal 

Este 1, Av. Urdaneta 

Caracas, Distrito Capital, Venezuela  

 

Monsieur le Ministre du Pouvoir populaire pour les Relations intérieures, la Justice et la Paix, 

 

 Sur la base d’informations reçues de l’ACAT Canada, je tiens à vous faire part de ma vive 

préoccupation à propos des allégations de torture et de mauvais traitements à l’encontre des 

manifestants et des opposants politiques en détention, dont des leaders de l’opposition 

Leopoldo Lopez et Antonio Ledezma, ainsi que pour ce qui est des nombreux cas d’arrestations 

arbitraires survenus au Venezuela depuis le début des manifestations en avril 2017.   

 Depuis quelques années, le Venezuela est plongé dans une crise économique, 

humanitaire et politique qui affecte considérablement la population. De nombreuses personnes 

détenues arbitrairement ont témoigné de conditions de détention inquiétantes et dégradantes 

aux mains des forces de l’ordre qui pratiquent la torture et les mauvais traitements, ainsi que 

d’un recours important aux tribunaux militaires pour juger des civils. Une telle situation dégrade 

regrettablement l’image du Venezuela d’autant plus que le pays a ratifié la Convention contre la 

torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants en 1991. 

  De plus, dans leurs rapports respectifs, le Secrétaire général de l’Organisation des États 

américains et le Haut-commissaire aux droits de l’homme des Nations unies ont renouvelé leurs 

inquiétudes face à l’usage excessif de la force envers les manifestants et les détenus. 

 Je vous demande de bien vouloir interdire le recours à la torture et sanctionner ceux qui 

y ont recours en vertu de la Loi sur la torture adoptée en 2013 et des engagements 

internationaux du Venezuela, puis de faire cesser le recours à des juridictions militaires pour 

juger des civils. Je vous demande enfin la libération des leaders de l’opposition Leopoldo Lopez 

et Antonio Ledezma, de toutes les personnes détenues arbitrairement ainsi que des prisonniers 

politiques.  

 Je vous prie de croire, Monsieur le Ministre, à l’expression de ma haute considération. 

 

 

 

C. c. : 
Mr. Wilmer Omar Barrientos Fernández 
Ambassade du Venezuela au Canada 
32 Range Road 
Ottawa, Ontario K1N 8J4 
 


